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Journée des Suisses
à l'étranger.

Dans leur majorité, nos
compatriotes de l'étranger

considèrent qu'il est

juste d'accorder à la femme

le droit de conserver
sa nationalité suisse
quand elle épouse un
étranger.

Séance du 2 septembre 1950
à Lausanne.

^= ,J

Nationalité de la femme mariée à un étranger

Textes législatifs actuellement en vigueur
Arrête du Conseil fédéral modiliant les dispositions

sur l'acquisition et la perte de la

nationalité SUiSSe (11 novembre 1941).
Le Conseil fédéral suisse, vu l'article 3 du 30

août 1939 sur les mesures propres à assurer la

sécurité du pays et le maintien de sa neutralité...,
arrête...

Art. 5. La Suissesse qui conclut avec un étranger

un mariage valable en Suisse perd la nationalité

suisse.

Exceptionnellement, elle conserve la nationalité

suisse, lorsque, à défaut de celle-ci, elle serait
inévitablement apatride. Cette condition n'est pas
considérée comme inévitable lorsque la femme ne

présente pas une déclaration ou une requête qui,
d'après la législation du pays d'origine de son

mari, lui donnerait la possibilité d'acquérir la
nationalité de ce dernier du fait de son mariage.

Loi fédérale sur la naturalisation des étrangers
et la renonciation à la nationalité suisse
(25 juin 1903).
III. Réintégration dans la nationalité suisse.

Art. 10. Le Conseil fédéral peut, après avoir
pris l'avis du canton d'origine, prononcer la réinté¬

gration gratuite, dans leur ancien droit de cité e*

de bourgeoisie, des personnes suivantes, si elles

sont domiciliées en Suisse :

b) la veuve, la femme séparée de corps et de

biens et la femme divorcée qui ont perdu la nationalité

suisse par mariage, si elles en font la
demande dans les dix ans, à partir de la dissolution
du mariage ou la séparation de corps et de biens ;

Texte proposé pour l'avenir
Loi fédérale sur l'acquisition et la perte de la

nationalité suisse

AUant-prOlet (1eS décembre 1949).
II. Acquisition el perle par le seul effet de

la loi.

Par mariage.

Art. 6. La femme étrangère qui conclut avec
un Suisse un mariage valable en Suisse acquiert la

nationalité suisse.

Elle conserve cette nationalité, nonobstant une

déclaration judiciaire de nullité du mariage reconnue

en Suisse si elle était de bonne foi lors de la

conclusion de l'union,

PGIISGZ à nos compatriotes

qui ont épousé des étrangers,

CrGGZ un mouvement d'opinion

contre

l'art. 10 de

l'avant-projet
La femme suisse mariée avec un

étranger perd la nationalité suisse

dès le moment où elle possède la

nationalité de son mari.

Cliché du Nebelspalter "

Une commission d'experts étudie l'auanl-prolet de la nouuene loi

La nationalité suisse est réglée actuellement,

en partie par certaines dispositions
de la Constitution fédérale et diu code
civil, en partie par la «loi de 1903 sur la,
naturalisation des étrangers et la
renonciation à la nationalité ».

Comme son nom l'indique, cette
dernière loi règle les conditions que doivent
remplir les étrangers qui désirent obtenir
lia naturalisation, elle détermine en outre
comment les Suisses peuvent renoncer à
leur nationalité et dans quelles conditions
ils peuvent être réintégrés lorsqu'ils ont
renoncé à leur nationalité, ou Font
perdue.

Après cinquante ans, cette loi a besoin
d'être adaptée aux conditions nouvelles et
il y a déjà longtemps qu'on parle de la
réviser. Pendant la guerre, le Conseil
fédéral l'avait déjà modifiée par un arrêté
du 11 novembre 1941, pris en vertu des
pleins pouvoirs qui lui avaient été
conférés. Mais ces pleins pouvoirs doivent
disparaître, de sorte que l'arrêté cessera
probablement d'être en vigueur à la fin
de 1952. Il faut donc que celles des disr
positions qui sont destinées à survivre
soient incorporées dans la législation
ordinaire, et le Département fédéral de Justice

et Police a préparé un Avant-projet de
loi, paru le 1er décembre 1949.

Les femmes attendaient avec impatience
cet Avant-projet, car elles sont directement

intéressées à une partie de ces
dispositions : celles qui règlent l'acquisition
et la perte de la nationalité par mariage.
Chaque fois que, depuis trente ans,' nous
avons fait une pétition ou une démarche
auprès du Conseil fédéral sur ce sujet,
on nous a répondu que la question
serait examinée lors de l'élaboration de la
nouvelle loi sur la nationalité et que mous
aurions l'occasion de défendre nos
propositions à la Commission d'experts.

L'Avant-projet est là, et il ne nous donne

pas satisfaction. Par contre, on a tenu
la promesse qui avait été faite, et cinq
femmes sont membres de la commission
d'experts. Ce sont Mmes Bürgin-Kreis,
avocate à Bâle, Peter-Ruetschi, docteur en
droit, à Zurich. Vischer-Frey, avocate à
Berne, Willfrat-Dübi, avocate à Zurich, et

la soussignée. Les noms de quatre di'entre
elles avaient été proposés par FAlliance
nationale des Sociétés féminines suisses.

Les femmes pourront donc faire entendre
leur voix à la Commission d'experts, et
leurs représentantes s'efforceront d'obtenir
qu'à Favenir la femme suisse ne perde
plus sa nationalité lorsqu'elle épouse un
étranger, qu'elle acquière ou non la
nationalité de son mari. Les femmes membres

de la Commission seront soutenues,
du reste, par plusieurs autres membres qui
partagent nos idées et comprennent notre
revendication. L'avenir dira si Fon arrivera
à rallier la majorité de la Commission à
ce principe si équitable et qui pourtant
paraît être encore combattu par bien des
hommes...

Cette Commission d'experts compte
vingt-six membres qui ont été choisis, sait
en raison de leurs connaissances ou de
leurs expériences en la matière, soit aussi
parce qu'ils appartiennent à des milieux
directement intéressés à la loi. C'est ainsi
qu'il y a des juges fédéraux et des
professeurs de droit, des conseillers nationaux
et des conseillers aux Etats ; les cantons
sont représentés par des chefs de
départements, un chancelier d'Etat, des
représentants des autorités cantonales de
surveillance en matière d'Etat-civil et
fonctionnaires d'Etat-civil ; un conseiller com¬

munal représente les communes ; deux
membres de la Nouvelle Société Helvétique
représentent les Suisses de l'étranger et
— comme nous l'avons dit plus haut —
quatre avocates et une juriste représentent
les femmes.

M. le Juge fédéral Haeberlin, préside
la commission qui s'est réunie une
première fois le 6 juillet et reprendra ses
séances après les vacances, en septembre.
Elle prendra connaissance à ce moment
des réponses des cantons, auxquels FAvant-
projet a été envoyé pour examen au mois
de mai. Cinq cantons seulement avaient
envoyé un rapport jusqu'au 6 juillet, les
autres ayant demandé une prolongation de
délai. La loi les intéresse en effet au
plus haut point, puisque la nationalité
suisse'est liée à la nationalité cantonale.
Notons que le canton de Zurich était un
des cinq qui avaient déjà envoyé leur
'•apport, et qu'il est entièrement favorable à

nos idées.
On espère que la commission d'experts

pourra terminer ses travaux avant la fin
de l'année, afin qu'un projet définitif puisse

être présenté aux Chambres fédérales
au début de 1951. Celles-ci auront alors
assez de temps pour délibérer et adbpter
la nouvelle loi qui, selon toutes prévisions
et même s'il y avait referendum, pourrait
entrer en vigueur au plus tard au début
de 1953.

Antoinette Quinche, avocate.

PATRIE OU CÉLIBAT?
— Après loul, ces Suissesses qui gémissent et

se plaignent du. sort qui leur est fail, elles
n'ont qu'à ne pas épouser d'étrangers, elles
savent le sort qui les attend, ou du moins
elles peuvent, si elles onl un peu de bon sens,
en prévoir les difficultés

Voilà ce que Ton entend répéter bien
souvent. Le cœur a ses raisons... dit-on alors.
Est-ce une. réponse suffisante

Aon. On oublie d'invoquer l'éloquence des
chiffre. Sail-on, par exemple, que sur plus
de 39 000 mariages célébrés en Suisse, dans
une année moyenne, en 1948, plus de 3000
étaient contractés avec des étrangères. C'est-
à-dire que, dans notre pays, un Suisse sur
douze épouse une femme cjui n'est pas de
chez nous.

Mais ce n'est rien encore. Combien de

jeunes gens cjuittent nos villes et nos villages
pour alter gagner leur vie au-delà de nos
frontières et, là-bas, presque toujours, ils
épousent une femme étrangère, à laquelle ils
donnent leur nationalité.

Ce n'est donc pas un Suisse sur douze,
mais un Suisse sur sept au moins, cjui manque

à faire le bonheur d'une de nos compatriotes.

Que deviennent alors loules ces laissées

pour compte
Elles ont le choix, ou de rester célibataires

ou d'épouser des étrangers.
Refuser le droit de rester Suisses à celles

qui choisissent la seconde alternative, est une
atteinte à leur liberté d'êtres humains.

L'Alliance de sociétés féminines

suisses

parle de l'auant-projet à ses memures

L'article 10 de l'Avant-projet, cilé ci-dessus,

a voulu empêcher que la femme suisse
qui se marie devienne apatride lorsque l'Etat
étranger ne lui accorde pas la nationalité de
son mari (c'est le cas actuellement dans un
grand nombre de pays). Cependant ces femmes

restent exposées aux souffrances qui ont
été le lot de nos compatrioles d'origine suisse
pendant les dernières décades de crises et
de guerre. Nous relevons, à titre d'exemples,
que des Suissesses n'ont pas pu rentrer dans
leur ancienne patrie ensuite des conditions
difficiles posées par la Suisse ou par l'étranger,

et souvent ensuite de l'exigence de
cautions élevées réclamées par la Suisse, alors
que des parents étaient prêts à Iles y accueillir;
d'autres se sont trouvées ultérieurement
apatrides, car le pays dont elles avaient acquis
la nationalité par leur mariage, avait modifié
sa législation plus tard à cet égard ; d'autres
encore, auxquelles la Suisse n'avait accordé
qu'un permis de tolérance, se sont trouvées
dans une situation matérielle terrible parce
qu'elles n'étaient pas autorisées à travailler;
enfin toutes ont souffert moralement d'être
traitées comme des étrangères indésirables
dans leur propre patrie.

jNous basant sur ces expériences pénibles,
nous estimons que la disposition de l'art. 10
est inadmissible. Plusieurs propositions ont
été faites pour remplacer cet article, et nous
désirons vous les exposer :

Première proposition : L'art. 10 devrait
disparaître de la loi et la femme qui épouse

ASSURANCE POUR Lfl VIEILLESSE
de la maison de retraite du petit-shcümiek
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GARANTIES PHR L'ÉTHT

RENSEIGNEMENTS

MOLARD, 11
GENEVE



30

un étranger devrait conserver sa nationalité
suisse sans aucune formalité, qu'elle acquière
ou non la nationalité de son mari.

Deuxième proposition : L'art. 10 devrait
être modifié en ce sens que la femme suisse

garderait sa nationalité, mais qu'elle pourrait

renoncer sans aucune formalité à sa

nationalité suisse, dans un délai de six mois
dès le mariage, à condition qu'elle acquière
la nationalité de son mari.

'Troisième proposition : L'art.10 devrait
être modifié en ce sens que la femme suisse

perdrait sa nationalité en principe lors de

son mariage avec un étranger, lorsqu'elle
acquiert la nationalité de son mari, mais qu'elle
pourrait la conserver si, dans un délai de

six mois, elle déclarait expressément qu'elle
désire la garder.

L'Alliance des sociétés féminines suisses
s'est prononcée pour la première proposition
qui est celle qu'elle a soutenue depuis des
années, et cela pour les motifs suivants :

Cette solution est conforme aux principes
suisses car la femme mariée sera traitée comme

tous les autres Suisses qui ne sont pas
obligés, par la loi suisse, de renoncer à leur
nationalité suisse lorsqu'ils acquièrent une
nationalité étrangère (art. 24 du Projet).

Celte solution ne porte pas atteinte à l'unité
de nationalité de ces familles, car il

appartient à l'Etat étranger d'accorder sa
nationalité à ces Suissesses s'il veut respecter
ce principe pour ses famdles.

Du point de vue administratif cette solution

est de beaucoup la plus simple,
puisqu'elle traite également toutes les Suissesses

qui épousent un étranger. Elle seule évite que
notre législation ne soit subordonnée aux
législations étrangères. Elle protège la femme
d'origine suisse qui a obtenu la nationalité
de son mari au moment du mariage, mais l'a
perdue à la suite de mesures législatives
rétroactives subséquentes. D'après la législation

actuelle et le nouveau projet de loi ces
femmes ne soni pas protégées et deviennent
apatrides (exemple Yougoslavie).

Le fail que ces femmes se trouveront
suivant les circonstances avoir une double
nationalité n'entraînera aucune difficulté pour
elles. Si elles vivent avec leur mari dans sa
patrie, la nationalité suisse qu'elle auront
conservée restera sans effet pendant cette période.
Si les deux époux vivent en Suisse, la femme
ne sera plus considérée comme une étrangère

dans son propre pays et la nationalité de

son mari ne déploiera aucun effet pour oe
qui la concerne. Les conflits qui peuvent
survenir pour les hommes en cas de double
nationalité, proviennent essentiellement de

l'obligation au service militaire, et ces conflits
n'existent pas pour la femme mariée.

La deuxième jiroposition donne à la femme
la possibilité de renoncer à sa nationalité dans
un certain délai au cas où elle n'y a plus
intérêt. Au cas contraire, elle reste automatiquement

Suissesse. C'est cette solution qui a
été adoptée en France actuellement.

La troisième proposition prévoit au
contraire, pour la femme, la perte automatique
de sa nationalité. La femme peut cependant,
dans le délai de six mois dès le mariage,
signer une déclaration par laquelle elle
déclare rester Suissesse (exemple : la loi belge).

Les propositions 2 et 3 supposent toutes
les deux que la renonciation et la perte de
la nationalité ne peut intervenir que lorsque
la femme possède la nationalité de son mari.
Les deux propositions donnent à la femme
un droit indépendant à sa nationalité, ce qui
correspond à la situation actuelle de la femme.

TJne loi nouvelle doit évidemment tenir
oompte des changements qui se sont produits
depuis 50 ans en ce qui concerne l'indépendance

de la femme au point de vue économique

el personnel.

D'autre pari, nous tenons à préciser qu'il
existe enoore d'autres dispositions de l'Avant-
projel avec lesquelles nous ne sommes pas
d'accord :

1. Si, dans la loi définitive, on devait
admettre que la femme continue à perdre sa
nationalité lors de son mariage avec un étranger,

elle pourrait sur sa demande être
réintégrée dans sa nationalité suisse, d'après l'art.
16, lorsqu'elle aurait « résidé en Suisse
pendant au moins une année immédiatement
avanl la demande».

IN ous estimons qu'après la dissolution de

son mariage par la mort de son mari ou le
divorce, la femme d'origine suisse devrait
pouvoir être réintégrée dans la nationalité
suisse après un délai de résidence plus court,
el même exceptionnellement sans qu'elle soit
domiciliée en Suisse quand des motifs
importants l'empêchent de transférer son domicile

en Suisse.
2. L'art. 20 de l'Avant-projet prévoit que

« les membres de la famille — les enfanls
toutefois, seulement s'ils n'ont pas 20 ans
révolus el ne sont pas mariés — doivent
être compris, en règle générale, dans la
naturalisation ».

Celte disjiosilion met la femme sur le
même pied que les enfants mineurs. Nous
proposerions que la femme étrangère ne puisse

pas être naturalisée suisse sans sa propre
volonté.

3. L'art. 33 stipule également que, sauf
exception expresse contraire, la libération d'un
Suisse qui déclare renoncer à sa nationalité,
s'étend à la femme du renonçant et aux
enfants mineurs. Ici également nous demandons

qu'avant de libérer une femme de sa
nationalité, on exige une renonciation expresse
de sa part.

4. L'art. 6 stipule que la femme étrangère

acquiert la nationalité suisse par son
mariage avec un Suisse. Nous ne sommes
pas opposées à ce principe pas plus que nous
ne sommes opposées à ce qu'elle conserve
celte nationalité nonobslant une déclaration
judiciaire de nullité de mariage reconnue
en Suisse si elle était de bonne foi lors de
la conclusion de l'union ». Il nous semble
cependant absolument nécessaire qu'on
reprenne la disposition en vigueur actuellement,
par laquelle la nationalité suisse acquise grâce
à un mariage fictif peut être annulée.

Nous vous serions reconnaissantes d'intervenir

auprès des autorités de votre canton
dans le sens que nous vous indiquons et tout
particulièrement de relever l'injustice que
représente pour la femme la perte automatique

de sa nationalité lorsqu'elle épouse un
étranger (art. 10). Nous pensons que vous
pourriez le faire, soit au moyen d'une pétition

écrite, soit par une démarche orale.
L'Avant-projet a été adressé aux cantons pour
qu'ils envoient leurs observations et vous vous
rendrez compte vous-même, d'après la position

que prend votre gouvernement, de la
meilleure manière de lui faire connaître vos
désirs en ce qui concerne cet avant-projet si
important.

Au cas où vous entendriez faire d'autres
propositions ou présenter d'autres arguments,
nous vous serions reconnaissantes de nous les

communiquer.

Proposition d'une juriste zurichoise

Lorsqu'au début de cette année furent
connues les caractéristiques de l'avant-projet de
loi sur lu nationalité, les défenseurs des
intérêts des Suissesses mariées à des étrangers
furent bien déçus. En ce qui concernait ces
dernières, leur condition et leurs perspectives
d'avenir n'étaient guère modifiées. Les
protestations féminines se firent entendre el des

Mme Pe ter-Ruetschi, qui a une expérience
pratique multiple des cas de nos compatriotes

mariées à des étrangers, analyse
d'abord minutieusement les inconvénients du
droit en vigueur aggravé par l'arrêté fédéral

de 1941, pris en vertu des pleins
pouvoirs.

Lorsqu'une Suissesse d'origine se marie,
par exemple, dans un pays où n'est valable
que la bénédiction nuptiale religieuse,
lorsqu'elle épouse un apatride qui acquiert ens ii Le

une autre nationalité, ou lorsque les papiers
sont retirés à son conjoint, ce qui s'esl produit

maintes fois dans les années passées,
cette compatriote devient le jouet de la
volonté d'autrui et elle se heurte aux pires
complications.

Même si on allègue de nombreux exemples
où nos autorités ont fait preuve de bonne
volonté el de compréhension, il reste qu'elle
dépend, non pas du droit, mais de la
bienveillance des fonctionnaires auxquels elle a

affaire, ce qui lui donne un sentiment
d'insécurité pénible.

La Suissesse qui revient de l'étranger, veuve,
divorcée ou séparée, doit aussi faire des
démarches longues et compliquées pour être
réintégrée dans son indigénat. Tombée dans

l'indigence, elle reçoit difficilement des
secours et la protection légale. Elle constate avec
amerlume la situation de réfugiés qui, dans
sa patrie jouissent du droit d'asile.

D'où vient donc un tel malaise et pourquoi

l'ancien droit et les procédures passées ne
donnent-ils plus satisfaction C'est que les
circonstances ont complètement changé depuis
la première guerre mondiale. Jadis, dans sa
nouvelle patrie, l'épouse étrangère était plus
volontiers adoptée et considérée comme une
compatriote. Aujourd'hui, on se méfie d'elle
et, en cas de conflit, sa situation peut être
précaire et douloureuse. Et ces cas sont fréquents
dans les pays où existe un fort courant
d'émigration et d'immigration.

Devant ces faits, les Etats ont cherché à

réagir, à s'adapter ; c'est la Belgique qui,
la première a modifié sa législation, pour
donner à ses ressortissantes un droit d'option
entre la nationalité d'origine et celle de leur
conjoint ; d'autres Etats ont suivi. On peut
distinguer trois degrés dans leur mode d'adaptation

:

1) la femme garde sa nationalité tant
qu'elle réside dans son pays d'origine et même
tant qu'elle ne s'installe pas dans le pays de

son mari (Suède, Norvège, Finlande,
Danemark) ;

2) la femme a droit d'opter entre sa
nationalité d'origine et celle de son mari ;

Déclaration universelle des Droits de
l'Homme

considérant que, dans la Charte, les peuples

des Nations Unies ont proclamé à

nouveau leur foi dans les droits fondamentaux

de l'homme... dans l'égalité des droits
des hommes et des femmes...
l'Assemblée Générale
proclame la présente déclaration univer¬

selle des Droits de l'Homme comme l'idéal
commun à atteindre...

Article 15
1. Tout individu a droit à une

nationalité.

2. Nul ne peut être arbitrairement privé
de sa nationalité, ni du droit de changer

de nationalité.
(adopté en décembre 1948).

propositions constructives furent élaborées,
afin d'éclairer la commission fédérale d'experts

chargée de discuter cet avant-projet.

Parmi ces propositions, on remarque une
brochure publiée à Zurich (Schultess et Co.
AG.) par une juriste, Mme Tina Peter-Ruetschi.

3) la loi autorise la femme à garder sa
nationalité d'origine. i

Dans ces conditions, la Suisse peut-elle
rester immobile et refuser de s'adapter ?•

Peut-elle continuer à considérer comme
intangible le dogme sur lequel sa législation
est fondée et qui est celui de l'unité de la
famille

Jusqu'à présent, dans notre pays, afin que
soit respectée l'unité de la famille, on a
demandé à la femme de supporter les
difficultés que cela lui créait dans un monde
transformé. Du moins celle-ci retire-t-elle des

avantages de l'unité de nationalité de la
famille? Mme Peter Ruetschi les examine
les uns après les autres et elle est obligée
de constater qu'ils sont moindres que les
inconvénients.

D'autre part, notre droit suisse se déclare
soucieux d'éviter le plus possible les cas de
double nationalité, si la femme qui épouse un
étranger pouvait rester suisse, elle aurait très
souvent une double nationalité. Mais si l'on
veut vraiment lutter contre l'extension de ces

cas, il y a des quantités de mesures à prendre

ailleurs.
L'auteur démontre ensuite que, soit dans

l'intérêt de l'Etal, soit dans l'intérêt des femmes,

le droit pour l'épouse d'un étranger de

garder sa nationalité d'origine serait très

important. Il convient donc de demander que
des modifications soient apportées dans ce

sens.

Le système adopté jusqu'ici par les pays
nordiques dont les conditions ne sont pas
comparables aux nôtres, ne lui paraît pas
bien convenir à notre pays.

Le système des pays anglo-saxons qui laisse

automatiquement sa nationalité d'origine à

celle qui épouse un étranger, serait le plus
simple mais il ne paraît pas à Mme Peler-
Ruetschi que, dans l'état actuel de l'opinion
en Suisse, il aurait des chances d'être adopté.

En conséquence, elle propose le système
intermédiaire qui a fait ses preuves en
Belgique depuis 1922. La Belgique est un pays
dont les conditions économiques et la densité
de population peuvent, plus ou moins, se

oomparer aux nôtres. Il semble donc qu'on
obtiendrait plus facilement une loi qui
permettrait aux Suissesses épousant un étranger
d'opter ou pour la nationalité d'origine, ou
pour la nationalité de leur mari.

Pour oonclure, l'auteur fait enoore observer

que seule une solution internationale de la
nationalité de la femme mariée à un étranger,
permettra d'aboutir à un règlement réel de
cette question si complexe, mais pour laquelle
il faut bien trouver, en attendant, des

compromis. A. W. G.

Les abonnés an „Mouvement Féministe",
reçoivent „Femmes Suisses" d'office,
sans aucun versement supplémentaire.

Le „Mouvement Féministe" est en vente

à la librairie Payot, Molard, Genève,

à la librairie Jullien, Bourg - de - Four.

Odyssées
de quelques compatriotes

puisées dans le dossier du Secrétariat
féminin suisse

Le mari de Mme A. réside en Suisse depuis
4928 et il y gagne sa vie. Mais, adversaire du
mouvement hitlérien, il refuse le service
militaire, aussi est-il considéré par le gouvernement

allemand comme réfractaire et on lui
retire son certificat d'origine.

En 1936, la réaction se produit du côté
suisse : au lieu du permis de séjour pour le
mari el du permis d'établissement pour la
femme, la famille reçoit une autorisation de
tolérance.

Tous les efforts tendant à obtenir, au
moins, la naturalisation pour la femme et
son enfant échouent, en partie à cause de
la forte somme exigée pour cette acquisition,
en partie à cause de la mauvaise volonté de la
Suisse à réintégrer cette femme dans sa
nationalité d'origine, étant donné les circonstances.

Ce n'est qu'en 1949 que la naturalisation
de toute la famille est possible.

Mme A. nous affirme que, pendant ces

treize années d'apatridie (1936-1949) elle était
non seulement inquiète et aigrie de se trouver
sans patrie dans son propre pays, mais que
celte situation instable et la cramte d'être
expulsée lui onl procuré d'un bout de l'an-
fiée à l'autre, des jours et des nuits d'angoisse.

Leurs expériences personnelles ont oon-
vaincu ce oouple que seule la garantie légale
du maintien de sa nationalité d'origine pour
pour la Suissesse qui épouse un étranger peut,
à l'avenir, éviter d'injustes misères.

* * *
Mme X., épouse d'un Anglais, fut empêchée

de rentrer en Angleterre par la déclaration
de guerre. Elle était dessinatrice de mode et

coupeuse spécialisée. Non seulement il ne lui
fut pas permis d'ouvrir un commerce de

sa branche dans sa ville d'origine, mais enoore
elle ne put accepter une place de coupeuse
dans l'école ménagère, au lieu même où elle
avait grandi et où elle avait fréquenté l'école.

Dans une troisième ville on lui interdit
de prendre la direction d'un ateUer de mode
et de participer à un ooncours. Enfin son
mari réussit à trouver une modeste place.
Mais pendant des années, ces gens vécurent
dans la crainte d'être expulsés.

Mme C. avait épousé un Anglais et habitait

l'Angleterre. Lorsqu'après la déclaration
de guerre elle voulut venir en Suisse accompagner

sa mère qui se trouvait en séjour chez
elle el qui était Irop âgée pour voyager seule,
elle n'en obtint pas la permission. Sa mère dut
passer toute la guerre en Angleterre. A la fin
des hostilités, afin d'avoir l'autorisation de

rentrer en Suisse, elle dut tout d'abord signer
une promesse écrite qu'elle ne chercherait pas
de travail dans le pays, et pourtant les-

Anglais ne lui laissaient pas emporter d'argent.
Au bout d'un an et demi, elle eut la permission

d'accepter une place de vendeuse, mais
elle n'était pas autorisée à changer de place
sans la permission de l'office du travail.
Pourtant elle était contrainte de gagner afin
d'entretenir ses deux enfants. Chaque année,
il lui fallait enoore payer 45 fr. pour le
renouvellement de son permis de séjour, ce

qui représentait une lourde charge pour son
modeste budget.

Voici en quels termes Mme C. parle de ses

expériences :

< Maintenant, j'ai bien un permis de travail

et une autorisation de séjour, mais je ne
puis me mettre à la recherche d'une situation
plus avantageuse sans avoir dans le dos un

détective qui surveille mes faits et gestes.
Grande fut ma déception d'être accueillie dans

ma ville natale à contre-cœur et d'être traitée

comme une étrangère avec des droits
restreints.

» En Angleterre, je n'ai jamais été
considérée comme une Anglaise, il m'est d'autant

plus douloureux de n'être plus une Suissesse

».
* * *

Pendant assez longtemps, une certaine
catégorie d'étrangers n'avait pas la possibilité de se

rendre d'un lieu à l'autre sans une autorisation

officielle. L'expérience suivante faite par
une Suissesse mariée à un Anglais et obligée
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